
 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Par votre courrier en date du 15 mars concernant la mise en conformité avec la Loi EGAlim, 

vous nous demandez de vous faire une proposition de contrat sous un délai de 15 jours. A défaut 

de vous avoir fait une telle proposition dans le délai choisi unilatéralement par vos soins, vous 

considérez que le contrat proposé par votre technicien vaudra acceptation de notre part. 

 

Notre appréciation de la loi est différente : si en effet, les agriculteurs sont en charge de faire 

une proposition de contrat à leur acheteur, ils peuvent demander à leur acheteur, autrement dit 

vous, de leur faire une proposition de contrat. 

 

En aucun cas, la loi indique que l’entreprise, premier acheteur, peut : 

- Fixer un délai au vendeur pour lui faire une proposition de contrat, 

- Considérer qu’une absence de proposition de contrat par le vendeur vaut acceptation 

d’une rédaction fournie par l’entreprise. Si en tant que premier acheteur, vous pouvez 

en effet, nous proposer une rédaction contractuelle, celle-ci doit être soumise, au même 

titre que notre proposition contractuelle, à une négociation. En aucun cas, elle ne peut 

être considérée comme acceptée et applicable de plein droit sans négociation préalable. 

 

Enfin, dans son article 96, la loi prévoit des dispositions transitoires : pour les secteurs où la 

contractualisation n’est pas obligatoire comme le nôtre, la loi indique que « les contrats en 

cours à la date d’entrée en vigueur des articles 1er et 2 de la présente loi doivent être mis en 

conformité avec l’article L. 631-24 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction 

résultant de la présente loi, lors de leur prochain renouvellement et au plus tard dans un délai 

d’un an à compter de la publication de la présente loi », soit le 30 octobre 2019 au plus tard. 

 

Nous vous remercions de prendre bonne note de ces éléments et revenons vers vous rapidement 

pour vous faire une proposition contractuelle ou vous demander une proposition contractuelle. 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 


